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Demande de renseignements no 2 de la Régie de l’énergie (la Régie)
relative au Plan d’approvisionnement 2005-2014 d’Hydro‑Québec

dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur)
I - Prévision de la demande

1. Référence :
Pièce HQD-2, document 1, page 13

Préambule :

Le tableau 1.1 présente les principales variables démographiques, économiques et énergétiques utilisées à titre d’intrants de la prévision de la demande d’électricité.

Demandes :

1.1 Veuillez spécifier les variables ayant un impact significatif sur les ventes des secteurs de consommation Domestique et Agricole, Général et Institutionnel et Industriel. 

1.2 Veuillez fournir la sensibilité des ventes par secteur de consommation à ces variables. Le cas échéant, faites les distinctions requises entre leur impact à court, moyen et long terme.

1.3 Veuillez fournir les prévisions d’autres organismes des principales variables démographiques, économiques et énergétiques. Veuillez expliquer les écarts.
2. Références :
(i)
Pièce HQD-2, document 1, page 29

(ii)
Pièce HQD-2, document 1, page 13

(iii)
État d’avancement 2003 du Plan d’approvisionnement 2002-2011, page 39

Préambule :

Le tableau 2.7 de la référence (i) montre que la prévision des besoins en puissance pour l’usage Chauffage domestique et agricole du Plan d’approvisionnement 2005-2014 est inférieure à celle de l’État d’avancement 2003 du Plan d’approvisionnement 2002-2011. La note 1 du tableau mentionne qu’il faut comparer avec prudence l’évolution des besoins de certains usages en raison d’écarts d’estimation, et ce, à la suite des révisions de l’estimation de l’historique de consommation ou à des changements dans les hypothèses des caractéristiques de consommation.
Le tableau 1.1 de la référence (ii) et le tableau B.1 de la référence (iii) montrent que la variable Mises en chantier/Formation de ménages a été revue à la hausse lors de la révision d’août 2004 par rapport à la révision d’août 2003.

Demandes :

2.1 Veuillez expliquer le fait que la prévision des besoins en puissance pour l’usage Chauffage domestique et agricole ait été revue à la baisse, tandis que la prévision des Mises en chantier/Formation de ménages a été revue à la hausse.

2.2 Veuillez fournir le taux de diffusion du chauffage électrique du parc actuel. Veuillez également fournir les taux de pénétration utilisés pour réaliser la prévision d’août 2004. 

2.3 Veuillez expliquer davantage la note 1. Veuillez entre autres indiquer et justifier les modifications apportées à la méthode d’estimation de l’historique de consommation et aux hypothèses des caractéristiques de consommation.

2.4 Veuillez spécifier les usages visés par la note 1.

3. Références :
(i) 
Dossier R-3526-2004, Présentation d’Hydro-Québec Distribution sur la prévision de la demande, en énergie et en puissance, pour la période 2003-2011, 10 mars 2004

(ii) Dossier R-3526-2004, pièce HQ-3, document FCEI, 

pages 1 à 31

Préambule :

La Régie inclut à la preuve du dossier R-3550-2004 les deux documents ci-dessus. 
Ceux-ci fournissent des informations sur la méthodologie de la prévision de la demande.

Demande :

3.1
Veuillez mettre à jour les données contenues aux pages 27 (en excluant les pertes), 35, 42, 45 et 46 de la référence (i). 

4. Référence :
Pièce HQD-2, document 1, pages 20 et 21

Préambule :

« Pour obtenir la prévision des besoins en puissance, on applique des hypothèses de caractéristiques de consommation aux besoins annuels en énergie prévus par usage (chauffage de l'espace, chauffage de l’eau, autres usages) ou par secteur de consommation. Ces caractéristiques portent sur la répartition mensuelle de l’énergie ainsi que sur les ratios mensuels de la puissance appelée à la pointe du réseau sur l’énergie consommée mensuellement. Les hypothèses relatives à ces caractéristiques proviennent des historiques mensuels de la demande d’électricité, de mesures des profils de consommation, de modèles de simulation de la demande horaire de certains usages et d’autres indicateurs pertinents tels, par exemple, les degrés-jours de chauffage. »

Demande :

4.1
Veuillez expliquer plus en détails comment est déterminée la prévision des besoins en puissance à partir des besoins annuels en énergie. Veuillez fournir des exemples chiffrés.

5. Référence :
Pièce HQD-2, document 1, pages 20, 27 et 32

Préambule :

Selon le tableau 2.3 de la page 20, le Distributeur prévoit un taux de pertes de transport et de distribution stable à 7,5 % sur tout l’horizon du Plan d’approvisionnement 2005-2014. À l’horizon 2011, ce taux était de 8,4 % dans le Plan d’approvisionnement 2002-2011 (page 32) et de 7,8 % dans l’État d’avancement 2003 de ce Plan (page 27).
Le Distributeur explique que les taux de pertes constatés au cours des trois dernières années étaient inférieurs aux taux prévus (page 27). Il ajoute que l’hypothèse de croissance des taux de pertes de distribution et de transport reliée à l’utilisation accrue des réseaux, mise de l’avant au milieu des années 90, ne s’est pas matérialisée (page 32).

Demandes :

5.1 Veuillez fournir les variations du taux de pertes attribuables au réseau de transport et celles attribuables au réseau de distribution. 
5.2 Veuillez expliquer pourquoi l’hypothèse de croissance des taux de pertes due à l’utilisation accrue des réseaux ne s’est pas matérialisée.
5.3 Veuillez expliquer pourquoi le Distributeur prévoit un taux de pertes stable sur les dix ans du Plan.
5.4 Veuillez indiquer si les réseaux de transport et de distribution d’Hydro-Québec présentent encore un potentiel d’amélioration des taux de pertes. Veuillez expliquer votre réponse.
6. Référence :
Pièce HQD-2, document 1, pages 13, 18 à 20, 24 et 37
Préambule :

Les tableaux 1.1, 2.1, 2.2, 2.3, 2.4 et 2.11 présentent des données sur l’horizon 2004 à 2014.
Demande :
6.1 Veuillez fournir les données contenues dans ces tableaux pour les années 1994 à 2003.
7. Référence :
Pièce HQD-2, document 1, page 14
Préambule :

La note de bas de page no 2 mentionne que :
« Lorsque requis, les ajustements comptables (ajustements du facturé/livré) sont effectués à la fin d’une année civile. Ils corrigent l’estimation des ventes publiées d’une période de 12 mois se terminant le 30 juin de l’année en fonction des ventes facturées au cours de cette période.»
Demandes :
7.1 Veuillez présenter la méthodologie des ajustements du facturé/livré.

7.2 Veuillez fournir ces ajustements comptables pour les années 2001, 2002 et 2003.

7.3 Veuillez indiquer si des changements méthodologiques ont été apportés au cours de ces années. Si oui, veuillez identifier ces changements.

8. Référence : 
Pièce HQD-2, document 1, page 18

Préambule :

Le tableau 2.1 présente la prévision des ventes régulières au Québec par secteur de consommation.

Demandes :

8.1 Veuillez remplir le tableau ci-après, pour la période 1994 à 2014, en vous assurant que les ventes normalisées puissent être conciliées avec les ventes publiées au rapport annuel d’Hydro-Québec.

Ventes régulières au Québec (en TWh)

	
	1994
	1995
	1996
	…
	2011
	2012
	2013
	2014

	Domestique et Agricole

	Chauffage des locaux
	
	
	
	
	
	
	
	

	Chauffage de l’eau
	
	
	
	
	
	
	
	

	Tarif BT (si applicable)
	
	
	
	
	
	
	
	

	Autres
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total dom. et agri.
	
	
	
	
	
	
	
	

	

	Général et Institutionnel

	Chauffage des locaux
	
	
	
	
	
	
	
	

	Chauffage de l’eau
	
	
	
	
	
	
	
	

	Tarif BT
	
	
	
	
	
	
	
	

	Autres
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total Géné. et Inst.
	
	
	
	
	
	
	
	

	

	Industriel PME

	Tarif BT
	
	
	
	
	
	
	
	

	Autres
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total PME
	
	
	
	
	
	
	
	

	

	Industriel Grande Entreprise

	Alumineries
	
	
	
	
	
	
	
	

	Pâtes et papier
	
	
	
	
	
	
	
	

	Tarif BT (si applicable)
	
	
	
	
	
	
	
	

	Autres
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total Grande ent.
	
	
	
	
	
	
	
	

	

	Autres

	Réseaux municipaux
	
	
	
	
	
	
	
	

	Éclairage public 
	
	
	
	
	
	
	
	

	Transport public
	
	
	
	
	
	
	
	

	Autres
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total Autres
	
	
	
	
	
	
	
	

	

	Ventes totales prévues pour tous les secteurs
	
	
	
	
	
	
	
	

	Ajustements comptables
	
	
	
	
	
	
	
	

	Normalisation
	
	
	
	
	
	
	
	

	Autres ajustements*
	
	
	
	
	
	
	
	

	Ventes publiées au rapport annuel
	
	
	
	
	
	
	
	


*  Le cas échéant, expliquez les autres ajustements effectués.
8.2 Veuillez expliquer les principaux changements observés entre les données historiques et la prévision du Distributeur.

9.
Référence : 
Pièce HQD-2, document 1, page 26

Préambule :

Le tableau 2.5 présente une comparaison de la prévision de la demande du Plan d’approvisionnement 2005-2014 avec celle présentée dans l’État d’avancement 2003 du Plan d’approvisionnement 2002-2011. Pour le secteur Domestique et Agricole, le Plan d’approvisionnement 2005-2014 montre une croissance des ventes de 2,2 TWh en 2003 par rapport à leur niveau de 2002. Dans l’État d’avancement 2003 du Plan d’approvisionnement 2002-2011, cette croissance est de 1,3 TWh.

Demandes :

9.1 Veuillez expliquer la différence de croissance.
9.2 Veuillez spécifier à quels usages la croissance de 2,2 TWh est attribuable et quelles en sont les raisons.
10. Référence :
Pièce HQD-2, document 1, page 23
Préambule :

La catégorie Autres usages est décrite comme suit :

« Cet ensemble d’usages englobe les électroménagers et l’éclairage du secteur Domestique et Agricole, l’eau chaude et les usages traditionnels du secteur Général et Institutionnel, l’éclairage des voies publiques, le transport public, les réseaux de distribution municipaux, l’usage interne, la consommation des chantiers hydro-électriques et la consommation des centrales d’Hydro-Québec Production. La part de ces besoins résiduels se chiffre à 31 % des besoins à la pointe de l’hiver 2003-2004. »
Demande :
10.1
Veuillez fournir les données (en MW) pour chacun des usages inclus dans la catégorie Autres usages.

11.
Références : 
(i)
Dossier R-3470-2001, pièce HQD-6, document 1, 



pages 8 à 13

(ii)
Pièce HQD-2, document 1, pages 41 à 44

Préambule :

La référence (i) présente la méthodologie de simulation de l’aléa sur la demande en énergie utilisée lors de l’élaboration du Plan d’approvisionnement 2002-2011 (dossier R‑3470-2001). La référence (ii) présente les résultats de la simulation de l’aléa sur la demande en énergie réalisée dans le cadre du Plan d’approvisionnement 2005-2014.
Demande :

11.1 Veuillez préciser si la méthodologie utilisée dans le cadre du présent Plan d’approvisionnement 2005-2014 est la même que celle présentée dans le cadre du dossier R-3470-2001. Le cas échéant, veuillez expliquer les changements de méthodologie.
II - Critère de fiabilité en puissance

12. Références :
(i)
Pièce HQD-3, document 1, page 7 
(ii) Hydro‑Québec Triennial Review of Resource Adequacy, novembre 2002, pages 5 et 8
https://www.npcc.org/publicFiles/documents/resourceAdequacyReviews/currentYear/Quebec_Area_Triennial_Review_2002.pdf
Préambule :

La note de bas de page no 1 de la référence (i) présente la formulation du critère de fiabilité en puissance du Northeast Power Coordinating Council (NPCC).

La Régie inclut à la preuve du dossier R‑3550‑2004 le document Hydro‑Québec Triennial Review of Resource Adequacy de novembre 2002. À la page 5 de ce document, on retrouve la formulation du critère de fiabilité en puissance appliqué par Hydro‑Québec. À la page 8, il est indiqué que le critère d’Hydro‑Québec est plus sévère que celui du NPCC.
Demandes :

12.1 Veuillez déposer le plus récent document Hydro‑Québec Triennial Review of Resource Adequacy ou, le cas échéant, le(s) suivi(s) du document de novembre 2002.
12.2 Veuillez indiquer, expliquer et justifier les différences entre la formulation du critère de fiabilité en puissance appliqué par Hydro‑Québec et celle du NPCC.
12.3 Veuillez justifier l’utilisation par Hydro‑Québec d’un critère plus sévère que celui du NPCC.
12.4 Veuillez fournir une estimation du taux de réserve qui correspondrait à la formulation du NPCC.

13. Références :
(i)
Pièce HQD-3, document 1, page 9
(ii)
Hydro‑Québec Triennial Review of Resource Adequacy, novembre 2002, page 11
(iii) 2004/2005 Winter Assessment, novembre 2004, page 31,
ftp://www.nerc.com/pub/sys/all_updl/docs/pubs/winter2004-05.pdf
Préambule :

À la référence (i), le Distributeur mentionne que, selon la Revue Triennale soumise au NPCC, le taux de réserve requise en puissance est de 8,8 % pour 2004-2005. À la référence (ii), la réserve requise prévue pour 2004-2005 est de 11 %. À la référence (iii), il est mentionné que la réserve de 11 % est satisfaite grâce à une marge prévue de 11,7 % pour l’hiver 2004-2005.
La Régie inclut à la preuve du dossier R‑3550‑2004 le document 2004/2005 Winter Assessment de novembre 2004.
Demandes :

13.1 Veuillez déposer l’historique du taux de réserve requise pour les dix dernières années.
13.2 Veuillez identifier et expliquer les paramètres qui justifient les différences entre les taux de réserve requise mentionnés aux trois références.
13.3 Veuillez indiquer si tous les équipements de production d’Hydro‑Québec Production sont pris en compte dans le calcul du taux de réserve requise pour la fourniture de l’électricité patrimoniale. Veuillez expliquer votre réponse.
13.4 Veuillez indiquer comment sont pris en compte, dans le calcul de la réserve requise, les engagements contractuels des producteurs qui ont été retenus par le Distributeur à la suite des appels d’offres. 
14. Référence :
Pièce HQD-3, document 1, page 8
Préambule :

Le tableau 2.1 montre que la réserve requise pour l’électricité patrimoniale était de 3 600 MW dans l’État d’avancement 2003 du Plan d’approvisionnement 2002‑2011 et qu’elle est de 3 100 MW dans le Plan d’approvisionnement 2005‑2014.

Demandes :

14.1 Veuillez expliquer et justifier la diminution de 500 MW de la réserve requise pour l’électricité patrimoniale, alors que les conditions de livraison de cette dernière n’ont pas été modifiées.
14.2 Veuillez indiquer les responsabilités respectives d’Hydro‑Québec Production, de TransÉnergie et du Distributeur quant à l’évaluation du taux de réserve requise.

15. Référence :
Pièce HQD-3, document 3, page 6
Préambule :

Le tableau 1.2 montre que la réserve requise du Distributeur passe de 3 389 MW en 2006-2007 à 3 637 MW en 2007-2008.

Demande :

15.1 Veuillez expliquer cette augmentation.

III - Capacité d’importation
16. Références :
(i)
Pièce HQD-3, document 1, pages 12 et 14

(ii)
Pièce HQD-5, document 1, page 6

Préambule :

La page 12 de la référence (i) présente la capacité des interconnexions en puissance en mode importation pour l’année 2004. Celle en provenance de l’Ontario, en tenant compte des contraintes techniques, est de 0 MW. À la page 14 de la même référence, le Distributeur explique que la capacité d’importation est limitée en raison de difficultés d’approvisionnement du marché ontarien.
À la référence (ii), la capacité des interconnexions en énergie en provenance de l’Ontario est de 0 TWh en période de pointe l’hiver et l’été et de 0,2 TWh en période hors pointe l’hiver et l’été.

Demandes :

16.1 Veuillez spécifier les contraintes techniques, au-delà des contraintes de marché, réduisant à 0 MW la capacité des interconnexions avec l’Ontario en mode importation.
16.2 Veuillez indiquer la quantité d’énergie qu’il serait possible d’importer de l’Ontario en l’absence de ses difficultés d’approvisionnement.

17. Références :
(i)
Pièce HQD-3, document 1, pages 6 et 12

(ii) Dossier R-3526-2004, pièce HQT-1, document 2, 


pages 3 et 4

Préambule :

À la référence (i), le Distributeur se base sur la capacité des interconnexions en mode importation (avec contraintes techniques) pour justifier la limitation du niveau de dépendance envers le marché de court terme à 5 TWh. La Régie constate que le Distributeur n’a pas pris en compte, dans son évaluation, les possibilités d’achat de court terme auprès de producteurs situés au Québec (voir référence (ii) présentant la capacité d’importation à partir des autres réseaux québécois pour l’année 2003).
Demandes :

17.1 Veuillez expliquer le fait que le Distributeur n’ait pas pris en compte, dans son évaluation du niveau de dépendance envers le marché de court terme, les possibilités d’achat de court terme auprès de producteurs situés au Québec.
17.2 Veuillez évaluer les quantités d’énergie et de puissance que le Distributeur pourrait acquérir auprès de producteurs situés au Québec.
17.3 Veuillez indiquer comment ces possibilités d’achat auprès de producteurs situés au Québec pourraient modifier la stratégie d’approvisionnement du Distributeur.
IV - Approvisionnements existants
18. Références :
(i)
Loi sur la Régie de l’énergie, L.R.Q., c. R-6.01

(ii) État d’avancement 2002 du Plan d’approvisionnement 2002-2011, page 7

(iii) État d’avancement 2003 du Plan d’approvisionnement 2002-2011, page 8
Préambule :

Selon l’article 52.2 de la Loi sur la Régie de l’énergie, « le volume de consommation patrimoniale annuelle correspond aux volumes de consommation des marchés québécois jusqu’à concurrence de 165 térawattheures ».
Aux références (ii) et (iii), le Distributeur fournit, pour les années 2001 et 2002, le volume de consommation patrimoniale et le volume d’électricité patrimoniale fourni par Hydro‑Québec Production.

Demande :

18.1 Veuillez compléter le tableau suivant :

	
	2001
	2002
	2003
	2004

	Volume de consommation patrimoniale (TWh)
	151,0
	156,4
	
	

	Volume d’électricité patrimoniale fourni par Hydro‑Québec Production (TWh)
	162,1
	169,1
	
	

	Taux de pertes associé au transport et à la distribution de l’électricité patrimoniale (%)
	
	
	
	


19. Références :
(i)
Pièce HQD-3, document 2, pages 13 et 14

(ii) Tarifs et conditions du service de transport d’Hydro‑Québec, annexe 9, feuilles originales no 143 et 144

Préambule :

La référence (i) présente les services nécessaires et généralement reconnus que doit fournir Hydro-Québec Production pour assurer la sécurité et la fiabilité de l’approvisionnement du volume d’électricité patrimoniale. La référence (ii) présente les services complémentaires associés à l’alimentation de la charge locale que le Distributeur doit fournir ou obtenir de ses fournisseurs d’électricité pour assurer en tout temps la sécurité et la fiabilité du réseau de transport.

Demandes :

19.1 Veuillez indiquer si les services présentés à la référence (i) sont en tout point conformes aux exigences énoncées à l’annexe 9 des Tarifs et conditions du service de transport d’Hydro‑Québec (référence ii). Veuillez expliquer votre réponse.
19.2 Veuillez indiquer si le Distributeur entend requérir des services additionnels à ceux prévus aux Tarifs et conditions du service de transport d’Hydro‑Québec. Si oui, veuillez les identifier et expliquer leur utilité.
19.3 Veuillez indiquer si certains des services associés à l’électricité patrimoniale seront aux frais du Distributeur. Si oui, veuillez les identifier et expliquer pourquoi ils ne sont pas inclus dans le coût de l’électricité patrimoniale.

20. Références :
(i)
Pièce HQD-3, document 2, page 12


(ii)
Dossier R-3515-2003, pièce HQD-1, document 1, page 9

Préambule :

Le tableau 2.1 de la référence (i) montre que le contrat d’approvisionnement en base signé avec Hydro-Québec Production le 10 décembre 2002 apporte une contribution en énergie de 3,1 TWh à partir de l’année 2008. Cependant, l’énergie contractuelle est fixée à 2,88 TWh dans le contrat proprement dit (référence ii).

Demande :

20.1 Veuillez expliquer la différence entre les deux valeurs.

21. Référence :
Pièce HQD-3, document 2, pages 11 et 12

Préambule :

Le Distributeur mentionne que 25 clients ont adhéré à l’option d’électricité interruptible, pour une quantité de puissance effective totalisant 832 MW. Le tableau 2.2 de la page 12 montre une contribution de 560 MW, correspondant à 67 % de la capacité totale.

Demandes :

21.1 Veuillez justifier la prise en compte de 67 % de la capacité totale d’électricité interruptible dans le bilan de puissance des approvisionnements. Veuillez présenter vos hypothèses et vos calculs.
21.2 Si le fait que la capacité d’électricité interruptible ne puisse être considérée en entier dans le bilan de puissance des approvisionnements s’explique notamment par des contraintes de réseau de transport, veuillez indiquer si le Distributeur a demandé à TransÉnergie de réaliser une étude d’impact visant à éliminer ces contraintes. Dans l’affirmative, veuillez fournir les résultats de l’étude. Dans la négative, veuillez expliquer pourquoi une telle étude n’a pas été demandée.
21.3 Veuillez indiquer la quantité de puissance effective confirmée au 1er décembre 2004 et le pourcentage de cette capacité totale qui sera considéré dans le bilan de puissance des approvisionnements.
21.4 Veuillez préciser si, selon vos contacts les plus récents avec les grands consommateurs, un potentiel additionnel d’électricité interruptible pourrait être disponible, par exemple par appel de propositions. Si oui, veuillez estimer ce potentiel.

V - Stratégie d’approvisionnement
22. Référence :
Pièce HQD-3, document 3, pages 5 et 6
Préambule :

« Les analyses réalisées montrent qu’une quantité additionnelle d’énergie devra être acquise sur les marchés de court terme, pour la gestion des approvisionnements en temps réel. Cette quantité est estimée à environ 0,5 TWh, à court terme. Ce phénomène devrait s’atténuer avec l’augmentation des besoins à satisfaire. Une provision de 0,3 TWh a donc été retenue dans les analyses à plus long terme. »
Demande :

22.1 Veuillez expliquer comment ont été déterminées les quantités prévues de 0,5 TWh (de 2005 à 2008) et de 0,3 TWh de 2009 à 2014).

23. Référence :
Pièce HQD-3, document 3, page 13

Préambule :

« Le jumelage de l’énergie éolienne à un service d’équilibrage peut permettre au Distributeur de considérer cette source d’approvisionnement en électricité dans sa planification énergétique. Bien que la production hydroélectrique, avec sa capacité de stockage, soit adéquate pour offrir un tel service, la capacité d’équilibrage est limitée.» 
Demandes :

23.1 Veuillez indiquer les facteurs qui limitent la capacité d’équilibrage. 
23.2 Veuillez préciser la limite de la capacité d’équilibrage.

24. Références :
(i)
Pièce HQD-3, document 3, pages 24 et 25
(ii)
Dossier R-3515-2003, pièce HQD-1, document 2

(iii)
Règlement sur l’énergie éolienne et sur l’énergie produite avec de la biomasse, décret 352-2003, 5 mars 2003, (2003) 135 G.O.Q. II, 1677

Préambule :

À la référence (i), le Distributeur mentionne que :

« L’analyse des approvisionnements additionnels requis à l’horizon 2010-2011 montre que le Distributeur pourrait devoir acquérir un nouveau service cyclable pour assurer un meilleur suivi de son profil de charge […] Ce besoin s’explique par la composition des nouveaux besoins et également par la nature du service d’équilibrage de l’énergie éolienne considéré dans les analyses. Le service d’équilibrage prévu dans les analyses en est un où l’énergie annuelle produite par l’éolien est uniformisée tout au long de l’année. (…( il pourrait être opportun d’adapter le service d’équilibrage éolien de façon à ce qu’il puisse répondre également aux besoins de nature cyclable. Le Distributeur précisera ces besoins au cours de l’année 2005, de façon à pouvoir conclure les ententes d’équilibrage appropriées. » (nous soulignons)
Demandes :

24.1 Veuillez fournir les résultats des analyses effectuées quant au service d’équilibrage.
24.2 Veuillez indiquer s’il est prévu que les caractéristiques du service d’équilibrage demeurent les mêmes pour tout la durée du contrat d’achat d’énergie éolienne.
24.3 Veuillez indiquer si l’adaptation du service d’équilibrage éolien aux besoins de nature cyclable est envisagée pour les projets choisis à la suite du premier appel d’offres.
24.4 Veuillez décrire la « nature cyclable » du service envisagé. En particulier, veuillez comparer les modalités d’utilisation de ce service à celles prévues au contrat de 250 MW cyclable signé avec Hydro‑Québec Production le 10 décembre 2002 (référence ii) et aux contrats relatifs aux produits de bases flexibles acquis par appel d’offres de court terme.
24.5 Veuillez présenter l’échéancier relatif à la convention d’équilibrage prévue au Règlement sur l’énergie éolienne et sur l’énergie produite avec de la biomasse (référence iii).

25. Référence :
Décision D-2002-169, page 51

Préambule :

« La Régie recommande donc au Distributeur d’explorer les possibilités d’ajouter des services de stockage à son portefeuille de gestion des approvisionnements, d’en évaluer les coûts et les avantages et de lui faire rapport à cet égard dans son prochain plan d’approvisionnement. »
Demande :

25.1 Veuillez indiquer les actions qui ont été entreprises par le Distributeur pour répondre à cette demande de la Régie et présenter les résultats de votre démarche.

26. Références :
(i)
Pièce HQD-3, document 3, pages 23 et 38
(ii) Pièce HQD-3, document 2, pages 15 à 17
(iii) Dossier R-3541-2004, Réplique d’Hydro‑Québec Distribution, 17 janvier 2005, page 15

(iv) Pièce HQD-5, document 1, page 5

(v) Dossier R-3515-2003, pièce HQD-2, document 4 et réponse à la demande de renseignements no 2 de la Régie, 23 juillet 2003
Préambule :

Le Distributeur précise que le produit de 400 MW modulable apporterait une contribution importante à la pointe (page 23 de la référence i).

À la référence (ii), le Distributeur présente une série de produits disponibles sur les marchés limitrophes, y compris des produits pour combler des besoins de puissance. D’ailleurs, il a développé des produits équivalents au produit de 400 MW modulable par des contrats de court terme impliquant des réductions de quantités (référence iii).
En termes d’énergie, le produit de 400 MW modulable pourrait fournir 3,2 TWh annuellement à partir de 2010, si un scénario des besoins situé à un écart-type au-dessus du scénario moyen se réalisait (tableau 3.7, page 38 de la référence i).
Demandes :

26.1 Le Distributeur mentionne qu’il ne connaît pas le coût d’un service modulable puisqu’il n’en dispose pas pour le moment (référence iv). Cependant, il précise que les centrales hydroélectriques et les turbines à gaz à cycle combiné (TGCC) sont les plus susceptibles de fournir ce type de produit (page 23 de la référence i). En conséquence, veuillez comparer les coûts des produits suivants :

· électricité produite par des TGCC (en vous basant par exemple sur les estimations de Merrinack Energy à la référence v);

· produits de court terme répondant à des besoins de puissance.

Veuillez également présenter les avantages et les inconvénients de ces produits, notamment en termes de gestion des approvisionnements en puissance.

26.2 En cas de besoin d’énergie (réalisation d’un scénario des besoins supérieur au scénario moyen), veuillez comparer les coûts des produits suivants :

· électricité produite par des TGCC (en vous basant par exemple sur les estimations de Merrinack Energy à la référence v);

· service de base ferme (long terme) avec possibilité de revendre des excédents au besoin;
· service de base flexible (court terme) avec possibilité de programmation;
· service cyclable (long terme) avec possibilité de revendre des excédents au besoin.
Veuillez également présenter les avantages et inconvénients de ces produits, notamment en termes de gestion des approvisionnements en énergie.
27. Référence :
  Pièce HQD-5, document 1, page 10
Préambule :

« Rappelons qu’à 36 heures d’avis, l’erreur de prévision peut atteindre 1 000 MW. »

Demandes :

27.1 Veuillez indiquer si l’erreur de 1 000 MW mentionnée au préambule est celle observée à la pointe d’hiver. Si non, veuillez expliquer. Veuillez également fournir les erreurs de prévision à 24 heures et à une heure d’avis.
27.2 Veuillez préciser si ces erreurs varient significativement au cours de l’année. Si oui, veuillez dresser un portrait de ces variations.
28. Référence :
 Aucune
Demandes :

28.1 Veuillez fournir un exemple des écarts chronologiques entre la courbe de puissances classées de l’électricité patrimoniale et une courbe de puissances classées de la contribution d’Hydro-Québec Production aux besoins réguliers du Distributeur.
28.2 Dans le cas où les écarts seraient significativement plus importants pendant certaines périodes de l’année, veuillez expliquer pourquoi.

29. Références :
  (i)
Décision D-2002-169, page 47
(ii)
Pièce HQD-3, document 3, pages 39 à 41

Préambule :

À la référence (i), la Régie considère acceptable le délai de 66 mois pour le lancement d’appels d’offres de long terme.

À la référence (ii), le Distributeur détaille les délais d’acquisition de chaque filière. Selon son estimation, un délai de 66 mois serait applicable à un projet de turbine à gaz à cycle combiné et à un projet de petite centrale hydroélectrique. Seuls des projets d’éoliennes pourraient impliquer des délais de moins de 48 mois. Le Distributeur considère un délai d’acquisition minimum de 48 mois pour le lancement des appels d’offres de long terme.
Demandes : 

29.1 Veuillez justifier l’utilisation d’un délai d’acquisition minimum inférieur à 66 mois pour lancer un appel d’offres ouvert à d’autres sources d’énergie que l’énergie éolienne.
29.2 Veuillez commenter sur les impacts possibles du délai minimum de 48 mois sur le nombre de soumissionnaires intéressés et, conséquemment, sur les coûts d’approvisionnement.

30. Référence :
 Pièce HQD-3, document 3, page 45

Préambule :

« […] ces situations de faibles marges de transport ont incité TransÉnergie, de concert avec le Distributeur, à revoir les orientations en matière de conception du réseau de transport […] Essentiellement le critère de conception vise maintenant à planifier le réseau de transport de manière à acheminer les ressources pour satisfaire la pointe annuelle de la charge locale, plus 4 000 MW. »
Demandes : 

30.1 Veuillez fournir le libellé de l’ancien critère de conception et indiquer la capacité d’acheminement du réseau à la pointe annuelle selon l’ancien critère.
30.2 Veuillez expliquer la nécessité pour le Distributeur de faire rehausser le critère de conception du réseau de transport.
30.3 Veuillez préciser si ce changement de critère amènera à une réduction ou une augmentation, en moyenne, des investissements annuels pour le réseau de distribution.

VI - Évaluation des coûts de transport dans les appels d’offres

31. Référence :
Pièce HQD-3, document 5, pages 5 et 6
Préambule :

La référence citée traite de la méthodologie d’évaluation des coûts de transport pour les centrales de petite taille.
Demande :

31.1 Pour les centrales de petite taille, veuillez examiner la possibilité d’appliquer les coûts génériques de transport au cas par cas, comme pour les coûts évités sur le réseau de transport secondaire. Veuillez entre autres décrire les avantages et les inconvénients d’une telle méthode.
VII- Approvisionnement des réseaux autonomes

32. Référence :
Pièce HQD-4, document 1, page 8
Préambule :

« Pour les centrales du Nunavik, la réserve à respecter est dorénavant calculée à partir de la puissance installée au lieu de la puissance ferme. En appliquant ces deux modifications, le Distributeur : 1) évite d’avoir des groupes électrogènes surdimensionnés, et 2) reporte de plusieurs années les investissements initialement requis dans le plan d’approvisionnement 2001. »
Demandes :

32.1 Veuillez expliquer le changement du critère de planification en présentant, pour quelques centrales, le calcul selon l’ancien critère et le calcul selon le nouveau critère.
32.2 Veuillez indiquer les investissements prévus au Plan d’approvisionnement 2002‑2011 ayant été reportés en raison de l’application de ce nouveau critère de planification.

33. Références :
(i)
Pièce HQD-4, document 1, page 13

(ii)
Dossier R-3470-2001, pièce HQD-3, document 1, page 7

Préambule :

Les prévisions de production totale des réseaux autonomes du Plan d’approvisionnement 2005-2014 (référence i) sont, dans plusieurs cas, inférieures à celles du Plan d’approvisionnement 2002‑2011 (référence ii). L’impact des interventions commerciales est également plus faible.
Demande :

33.1 Veuillez expliquer ces réductions.

34. Référence :
Pièce HQD-4, document 1, page 30
Préambule :

Le tableau 3.3.2 montre que la capacité ferme installée à La Romaine est presque doublée en 2010 sans qu’il y ait une augmentation correspondante de la demande de pointe. 
Demande :

34.1 Veuillez expliquer cette situation.

35. Référence :
Pièce HQD-4, document 1, page 32
Préambule :

Le tableau de la référence fournit des informations sur les 25 centrales en réseaux autonomes.

Demande :

35.1 Veuillez déposer le déficit du Distributeur pour chaque réseau autonome de la référence citée. Veuillez indiquer le pourcentage du déficit attribuable au coût du carburant.
36. Référence :
Pièce HQD-5, document 1, annexe 1, pages iv et v
Préambule :

« Inukjuak présente la valeur actualisée nette la plus importante. Les villages les plus intéressants font tous intervenir des éoliennes de grande série, de fiabilité démontrée dans le monde, sous tous les climats. On peut donc accorder un haut degré de réussite aux premiers projets qui nous semblent justifiés au Nunavik. […]
Afin d’assurer le déploiement structuré de la technologie du Jumelage éolien Diesel à Haute Pénétration (JEDHP) dans les réseaux autonomes du Nouveau-Québec, nous recommandons qu’une étape d’avant-projet, placée sous la responsabilité de la Direction régionale - Réseaux autonomes,  soit réalisée. Cette étape comprend :

· La caractérisation des vents aux 3 villages les plus prometteurs (Inukjuak, Puvirnituk, Kangiqsualujjuaq) ;

· La préparation d’un appel d’offres visant la livraison clé en main d’un système éolien-diesel pour le village le plus prometteur du Nunavik (Inukjuak). »
Demandes :

36.1 Veuillez concilier l’affirmation de la page v selon laquelle les trois villages les plus prometteurs sont Inukjuak, Puvirnituk et Kangiqsualujjuaq et le graphique de la page iv qui semble indiquer que les trois villages les plus prometteurs soient Inukjuak, Kuujjuarapik et Kangiqsualujjuaq.
36.2 Veuillez indiquer l’état d’avancement de la caractérisation des vents et de la préparation d’un appel d’offres tels que décrits au préambule.
36.3 Veuillez spécifier les critères déterminants qui permettront ou non la réalisation de tels projets.
36.4 Veuillez indiquer l’échéancier du déploiement des systèmes éolien-diesel au Nunavik.










